
FEDERATION ALGERIENNE DE HAND BALL
LIGUE REGIONALE DE HAND BALL

Maison de Jeunes Saidi Rachid –BATNA- TEL/FAX : 033.80.51.8

Commission de Règlement Qualification et de Discipline

REUNION DU.22/03/2016

Membres Présents: MM. HAMICHE SALAH PRESIDENT
BAADACHE HAMID MEMBRE
BOUMEDIENE ALI MEMBRE

- AFFAIRES DISCIPLINAIRES

Ordre du jour



Rencontre MMB – OCEM du 19/03/2016

 Vu le rapport des arbitres.
 Vu le rapport du délégué.
 Attendu que le dirigeant TEGUIG A licence n°10/20 de l’OCEM a été

signalé pour insulte envers arbitres après sa disqualification.

LA CRQD DECIDE :-
 Le dirigeant TEGUIG A licence n°10/20 de l’OCEM est suspendu pour

huit (08) matchs fermes à compter du 22.03.2016
 Une amende de  4000.00 da est infligée à l’équipe OCEM payable sous

quinzaine (art 02 du BSDF)

AFFAIRE N° 200

Rencontre  NRBTOUGGOURT - CRBNGAOUS du 19/03/2016

 Vu le rapport des arbitres
 Vu le rapport du délégué.
 Attendu que la partie a été arrêtée à la 23mn54’’ de la deuxième

mi-temps suite a un envahissement de terrain  par les supporteurs du
club  NRBTOUGGOURT

LA CRQD DECIDE :-
 Vu que les rapports des arbitres et des délègues signalant le refus de

la reprise de la partie par le CRBNGAOUS suite aux nombres des
joueurs blessés.

 Match perdu par pénalité au profit du CRBNGAOUS sur le score de
(10-00) (art 94 du R.G)

 (03) trois match de suspension du terrain du CSA NRBT (art 08 du
BSDF) à compter du 22.03.2016

 Une amende de 25 000.00 da est infligée au CSA NRBT payable sous
quinzaine (art 08 du BSDF)

AFFAIRE N° 199



Rencontre IJSK – AMB du 18/03/2016

 Vu le rapport des arbitres.
 Vu le rapport du délégué.
 Attendu que le joueur SAIHI MED CHARIF licence n°06/20 du

IJSKAIS à été signale pour mouvais comportement envers officiels.

LA CRQD DECIDE :-
 Le SAIHI MED CHARIF licence n°06/20 de l’IJSKAIS joueur est

suspendu pour (02) matchs fermes à compter du 22.03.2016
 Une amende de  2500.00 da est infligée à l’équipe IJSK payable sous

quinzaine (ART 01 du BSDF)

La séance fut levée à 11h00

AFFAIRE N° 201

Rencontre IJSK – AMB du 18/03/2016
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suspendu pour (02) matchs fermes à compter du 22.03.2016
 Une amende de  2500.00 da est infligée à l’équipe IJSK payable sous

quinzaine (ART 01 du BSDF)

La séance fut levée à 11h00

AFFAIRE N° 201

Rencontre IJSK – AMB du 18/03/2016
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 Attendu que le joueur SAIHI MED CHARIF licence n°06/20 du

IJSKAIS à été signale pour mouvais comportement envers officiels.

LA CRQD DECIDE :-
 Le SAIHI MED CHARIF licence n°06/20 de l’IJSKAIS joueur est

suspendu pour (02) matchs fermes à compter du 22.03.2016
 Une amende de  2500.00 da est infligée à l’équipe IJSK payable sous

quinzaine (ART 01 du BSDF)

La séance fut levée à 11h00

AFFAIRE N° 201


